
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
COMMUNE DE GRIGNY

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 29 novembre 2024

Membres du conseil municipal Date de convocation le 22 novembre 2024

En 
exercice Présents Procurations Absents Président: M. Xavier ODO

29 21 8 0 Secrétaire de séance : M. Amar MANSOURI

Présents :

M.  Xavier ODO,  Mme Isabelle GAUTELIER,  M.  Guillaume MOULIN,  Mme Najoua AYACHE,  M.
Florian RAPP, M. Frédéric SERRA, Mme Irène DARRE, M. Christophe CABROL, Mme Marie-Claude
MASSON,  M. Hervé NOUZET,  M. Amar MANSOURI,  M. Olivier CAPELLA,  M. Maxime MONTET,
Mme Delphine FAURAND,  Mme Aurélie FRONTERA,  M. Florian CAMEL,  M. Roland DÉCOMBE,
Mme Pia BOIZET, Mme Daniela SEIGNEZ, M. Monji OUERTANI, M. Arnaud DEROUBAIX

Procuration :

Mme Victoria MARI donne pouvoir  à  Mme  Isabelle GAUTELIER,  Mme Maria MARTINEZ donne
pouvoir à Mme Marie-Claude MASSON, M. Djamal MESAI-MOHAMMED donne pouvoir à M. Hervé
NOUZET,  Mme  Nathalie COURREGES donne  pouvoir  à  M.  Frédéric SERRA,  Mme  Chloé
OLLAGNIER donne pouvoir à M.  Florian RAPP,  M. Théo VIGNON donne pouvoir à Mme  Najoua
AYACHE, M. Jérome BUB donne pouvoir à M.  Monji OUERTANI,  Mme Marie-Line JULLIEN donne
pouvoir à M. Guillaume MOULIN

MARATHON DE LA BIODIVERSITÉ - AMÉNAGEMENT, PLANTATION ET ENTRETIEN DE HAIES -
CONVENTION ENTRE LA VILLE DE GRIGNY ET LA MÉTROPOLE DE LYON

Le marathon de la biodiversité est une action du Plan Nature, lancée en 2021 par la Métropole de
Lyon pour répondre à l'effondrement de la biodiversité, aux effets du réchauffement climatique et à la
demande citoyenne croissante d'accès à des espaces de nature. Ce marathon vise la création et la
restauration de 42 km de haies, de ripisylves et de 42 mares d’ici 2026 sur le territoire métropolitain.

Dans ce contexte, la Ville a échangé avec la Métropole de Lyon en vue de plantations de haies sur
Grigny.

Suite à une visite sur site avec l’association France Nature Environnement, prestataire de la Métropole
pour ce projet, 4 zones ont été identifiée par la Ville et la Métropole :

• les espaces verts de la cité EDF, le long de la barre du 35 rue de la République,
• la bordure de l’espace dédié à la Forêt des écoliers,
• le bord du stade Planchon et le long de l’avenue du 19 Mars,
• les bords de la zone enherbée à côté de la salle Brenot.

Ces zones sont détaillées dans l’annexe présentant la fiche projet pour la plantation de haies sur
Grigny.

Vu la  convention ci-jointe  qui  définit  les  engagements  réciproque de  la  Métropole  et  de  la  Ville,
notamment :

La Métropole s’engage à prendre entièrement en charge cette plantation :
• achat des plants, labellisés « végétal local »,
• achat du broyat,
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• plantation et pose du broyat par  leur structure prestataire les « Brigades Natures »,  suivi
l’association France Nature Environnement.

La Ville s’engage à :
• conserver la haie pendant 25 ans,
• arroser les plants les 3 premières années si nécessaire,
• ne pas utiliser de produits phytosanitaires,
• planter  un  minimum  de  100  mètres  linéaires,  pouvant  être  scindés  en  plusieurs  zones.

Chaque plantation doit être faite sur 2 rangs afin d’être bénéfique pour la biodiversité.
Après avoir entendu le Rapporteur et délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCIDE
D’APPROUVER  le  partenariat  entre  la  Métropole  de  Lyon  et  la  Ville  de  Grigny,  concernant  la
plantation et l’entretien de haies dans le cadre du marathon de la biodiversité ;
D’APPROUVER la convention afférente pour l’aménagement, la plantation et l’entretien de haie(s)
entre la Métropole de Lyon et la Ville ;
D’AUTORISER Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer ladite convention.

Suffrages exprimés  29

Vote(s) Pour 29

M. Xavier  ODO,  Mme Isabelle  GAUTELIER,  M. Guillaume
MOULIN,  Mme  Najoua  AYACHE,  M.  Florian  RAPP,  Mme
Victoria MARI, M. Frédéric  SERRA, Mme Irène DARRE, M.
Christophe  CABROL,  Mme Marie-Claude  MASSON,  Mme
Maria  MARTINEZ,  M.  Djamal  MESAI-MOHAMMED,  Mme
Nathalie  COURREGES,  M.  Hervé  NOUZET,  M.  Amar
MANSOURI,  M.  Olivier  CAPELLA,  M.  Maxime  MONTET,
Mme Delphine  FAURAND, Mme Aurélie  FRONTERA, Mme
Chloé  OLLAGNIER, M. Théo VIGNON, M. Florian  CAMEL,
M. Roland DÉCOMBE, Mme Pia BOIZET, M. Jérome BUB,
Mme Daniela  SEIGNEZ,  M.  Monji  OUERTANI,  M.  Arnaud
DEROUBAIX, Mme Marie-Line JULLIEN

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le vendredi 29 novembre 2024.

Le Maire,
Xavier ODO.i

Le secrétaire de séance
Amar MANSOURI.
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